
Comptabilité	et	Mathématiques	Financières	:	1er	BAC
Sciences	économiques	et	gestion

Séance	7	-	Le	CPC	(Compte	de	Produits	et	Charges)	(Cours)
Professeur	:	Mr	JABER	Naoufal

Sommaire
I-	Introduction
II-	Définition
III-	Le	résultat
IV-	Structure	du	compte	des	produits	et	charges

I-	Introduction

II-	Définition
Le	compte	des	produits	et	charges	(CPC)	est	un	état	de	synthèse	qui	décrit	en
terme	de	produits	et	charges	les	composantes	du	résultat	final	de	l’exercice
comptable	d’une	entreprise.
Il	est	déterminé	à	partir	des	compte	des	produits	et	charges	(classe	6	et	7	du
plan	comptable	marocain,	français	et	belge).
Un	Produit	correspond	à	une	entrée	d’argent	(recettes	principalement	issues	de
la	vente).
Une	Charge,	correspond	à	une	sortie	d’argent	(Somme	des	dépenses)	≠
investissement	(ex.	acquisition	d’un	terrain).



III-	Le	résultat
La	différence	entre	les	produits	et	les	charges	donne	le	résultat	de	la	période	:

Résultat	=	Produits	–	Charges
Si	le	total	des	produits	est	supérieure	au	total	des	charges,	on	a	un	bénéfice.
Si	le	total	des	produits	est	inférieure	au	total	des	charges,	on	a	une	perte.

Le	compte	de	produit	et	charges	permet	de	classer	le	résultat	net	de	l’exercice
sous	trois	niveaux	:
1.	 Résultats	d’exploitation	(différence	entre	produits	d’exploitation	et	charges

d’exploitation)
2.	 Résultats	financiers	(différence	entre	produits	financiers	et	charges

financiers)
3.	 Résultats	non	courants	(produits	non	courants	et	charges	non	courantes)

IV-	Structure	du	compte	des	produits	et	charges
Selon	le	plan	comptable	marocain	le	compte	de	produits	et	charges	se	compose
de	deux	classe	:	la	classe	6	relative	au	compte	de	charges	et	la	classe	7	relative
au	compte	de	produits.
Les	deux	classes	du	compte	des	produits	et	charges	:
Compte	de	charges	:

Charges	d’exploitation	(61)
Charges	financières	(63)
Charges	non	courantes	(65)
Impôts	sur	les	résultats	(67)

Compte	de	produits	:
Produits	d’exploitation	(71)
Produits	financiers	(73)
Produits	non	courants	(75)



Le	C.P.C.	est	subdivisé	en	trois	parties	distinctes	qui	reprennent	les	opérations
d'exploitation,	les	opérations	financières	et	les	opérations	non	courantes.


